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Comptes

- Place de la Sanction dans le CNE
- Commissaire aux Comptes mentionné depuis le Décret Loi
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I – Le devoir de se taire

A- Le principe : le respect du secret professionnel
   _Faits appris dans et/ou à l’occasion de la fonction
 _Faits de nature confidentiels

B- L’opposabilité du secret
            _ Opposabilité aux associés, au banquier
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                    _ Juge civil : oui
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                    _  Problème des droits de la
                                                    Défense

II – L’obligation de parler

A - Obligations fondées sur un intérêt général
1- Obligation de révéler au Procureur

                                                            _ Quels Faits
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                        2- Communication à l’Autorité des marchés
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                        3- Déclaration concernant le blanchiment

B – Obligations d’intérêt privé

                                    _ Signalement des irrégularités à l’Assemblée Générale
                                    _ Comité d’entreprise
                                    _ Procédure d’Alerte
                                    _ Informations de l’autorité Judiciaire lors des procédures
                                        collectives

     Conclusion :
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Annexe 1 Crim.18 juin 1990 R.Sté 1990/637 Majoration frauduleuse d’un
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